
SAS SAINT-LOUIS ENERGIES 
Demande d’autorisation d’exploiter une unité de méthanisation située à ANTHON (Isère) 

 

PREFECTURE DE L’ISERE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS  
 
 

 
DEMANDE D’AUTORISATION  

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L ’ENVIRONNEMENT 
CONCERNANT L ’EXPLOITATION D ’UNE UNITE DE METHANISATION AGRICOLE ET TERRITORIALE  

PRESENTEE PAR LA SAS SAINT-LOUIS  ENERGIES  
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D ’ANTHON (ISERE) 

 
 
 

 
 

 
 

ENQUETE PUBLIQUE DU 8 DECEMBRE 2014 AU 31 JANVIER 2 015 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D’ANTHON 

 
PETITIONNAIRE : Société SAS SAINT-LOUIS ENERGIES 

 
Arrêté n° 2014317-0042 du 13 novembre 2014 du Préfe t de l’Isère 

 
 

 
 

ANNEXE 1 : COURRIERS RELATIFS A LA PROLONGATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
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Courriers écrits entre le 30 décembre 2014 et le 5 janvier 2015  



Tél : (33) 04 76 35 15 60 
Fax: (33) 04 76 35 60 96  
Port :  06 19 10 23 58 
Mel : Pierre-Yves.Fafournoux@orange.fr  

Pierre-Yves FAFOURNOUX  
Le Verger de Criel  
5 rue C.laude Brun-Pérod 
38500 VOIRON 

 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
 
Service Protection de l’Environnement 
A l’attention de Madame V. MARTIN 
22 avenue Doyen Louis Weil .  CS 6 
 
38028 GRENOBLE CEDEX 1 
 
 
VOIRON, le 30 décembre 2014 
 
 
 
 

Objet:  Enquête publique « Méthanisation : Projet SAS Saint-Louis Energies », 
 Décision de prorogation de l’enquête publique, 
 Demande du Commissaire enquêteur d’organiser une réunion publique. 
 
Affaire suivie par : Madame V. MARTIN. 
 
 
 
 
 Monsieur le Préfet, 
 
 
Nous vous prions de trouver ci-joint le texte de notre décision de prorogation de l’enquête publique  
relative au projet de méthanisation présenté par la SAS Saint-Louis Energies,  sur le territoire de la 
commune d’ANTHON (Isère). 
 
Nous vous adressons également notre demande d’organiser une réunion publique à ANTHON le 
mercredi 21 janvier 2015, à 18 h 30 , à la Salle des Fêtes. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de nos sentiments très respectueux. 
 
 
        Pierre-Yves FAFOURNOUX. 
 
 

 
        
 
 
 

 



 
DECISION DE PROROGATION DE LA DUREE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
 
Nous soussigné, Pierre-Yves FAFOURNOUX, Commissaire enquêteur désigné le 22/10/2014 par le  
Président du Tribunal Administratif de GRENOBLE et chargé par arrêté n° 2014317-0042 en date du  
13 novembre 2014 du Préfet de l’Isère de conduire l’enquête publique relative à l’exploitation  
de méthanisation agricole et territoriale sur le territoire de la Commune d’ANTHON,  
 
Vu le chapitre V-I-II du Code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement et notamment l’article R.512-4 qui en fixe les modalités, 
 
Après en avoir informé l’autorité compétente le 30 décembre 2014,  
 
Considérant que la période d’enquête publique initialement prévue comprend plusieurs jours fériés  
en raison des fêtes de fin d’année, et qu’il y a lieu dès lors de prolonger la durée de l’enquête publique 
afin de permettre au public de pouvoir prendre pleinement connaissance du projet et de s‘exprimer, 
 
Considérant qu’il est apparu souhaitable d’organiser une réunion publique, afin de permettre à la fois au 
public de compléter son information sur le projet, et au Pétitionnaire de présenter son projet au public et  
de répondre aux questions du public, 
 
Considérant qu’il a été convenu en accord avec la Mairie d’ANTHON d’organiser cette réunion publique, 
le mercredi 21 janvier 2015,  à la Salle des Fêtes d’ANTHON, à 18 h 30, 
 
 
NOUS DECIDONS :  
 
La durée de l’enquête précitée est prorogée de 21 jours, soit jusqu’au samedi 31 janvier 2015. 
Une permanence supplémentaire sera assurée par le Commissaire enquêteur le samedi 31 janvier 2015, 
de 9 heures à 12 heures, en mairie d’ANTHON. 
 
Nous demandons à Monsieur le Préfet de l’Isère de bien vouloir porter cette décision à la connaissance 
du Pétitionnaire et des Maires concernés, ainsi qu’à la connaissance du public, par un affichage réalisé 
dans les conditions de lieu prévues au II de l’article R.123-11, ainsi que le cas échéant, par tout moyen 
approprié. 
 
 

DEMANDE D’ORGANISATION D’UNE REUNION PUBLIQUE D’INFORMATION ET D’ECHANGE 
 

 
Considérant par ailleurs que l’importance de l’opération et les demandes d’information complémentaires 
du public justifient d’organiser une réunion publique en présence du Pétitionnaire, afin que celui-ci puisse 
répondre aux questions du public, 
 
Nous faisons part à Monsieur le Préfet de l’Isère de notre souhait d’organiser une réunion publique, 
conformément à l’article R.123-17 du Code de l’environnement, à la Salle des Fêtes d’ANTHON (Isère), 
le mercredi 21 janvier 2015, à 18 h 30. 
 
 
         Fait le 30 décembre 2014 
         Le Commissaire enquêteur 
         Pierre-Yves FAFOURNOUX 
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